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DÉCLARATION ET PROGRAMME D'ACTION DE BEIJING :

QUATRIÈME CONFÉRENCE MONDIALE SUR LES FEMMES

15 septembre 1995, A/CONF.177/20 (1995) et A/CONF.177/20/Add.1 (1995).

- EXTRAIT -

Chapitre III
DOMAINES CRITIQUES

43. La promotion de la femme et l'égalité entre hommes et femmes sont un aspect des
droits de l'homme; c'est une condition de la justice sociale; c'est un objectif qui ne doit
pas être considéré comme intéressant exclusivement les femmes. C'est le seul moyen de
bâtir une société viable, juste et développée. Le renforcement du pouvoir d'action des
femmes et l'égalité entre les sexes sont des préalables essentiels à la sécurité politique,
sociale, économique, culturelle et écologique de tous les peuples.

44. La plupart des objectifs énoncés dans les Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme ne sont pas atteints. Malgré tout ce qu'ont fait des
gouvernements, des organisations non gouvernementales, des femmes et des hommes
partout dans le monde, il reste beaucoup d'obstacles au renforcement du pouvoir d'action
des femmes. Des profondes crises politiques, économiques et écologiques persistent dans
de nombreuses régions du monde, notamment du fait des guerres d'agression, des conflits
armés, des régimes coloniaux et d'autres formes de domination ou d'occupation étrangère,
des guerres civiles et du terrorisme dont les effets s'ajoutent à ceux des discriminations de
fait ou systématiques, de l'absence de protection et de la violation des droits et libertés
fondamentaux de toutes les femmes et de leurs droits civils, culturels, économiques et
sociaux, y compris le droit au développement, et des préjugés profondément ancrés à
l'égard des femmes et des filles; et ce ne sont là qu'une partie des problèmes rencontrés
depuis la Conférence mondiale de 1985 chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix.

45. L'étude des progrès réalisés depuis la Conférence de Nairobi fait apparaître des
problèmes particulièrement préoccupants dans certaines domaines qui sont de ce fait des
domaines prioritaires où l'action s'impose d'urgence. Tous les acteurs devraient axer leur
action et leurs ressources sur les objectifs stratégiques dans ces domaines critiques, qui
sont nécessairement liés entre eux, interdépendants et prioritaires. Ils devront créer et
utiliser des mécanismes de vigilance qui rendront compte de ce qui aura été fait dans
chacun de ces domaines critiques.

46. À cette fin, les gouvernements, la communauté internationale et la société civile, y
compris les organisations non gouvernementales du secteur privé, sont appelés à prendre
des mesures stratégiques dans les domaines critiques ci-après :

• La persistance de la pauvreté, qui pèse de plus en plus sur les femmes;
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• L'accès inégal à l'éducation et à la formation et les disparités et insuffisances
dans ce domaine;

• L'accès inégal aux soins de santé et aux services sanitaires et les disparités et
insuffisances dans ce domaine;

• La violence à l'égard des femmes;

• Les effets des conflits armés et autres sur les femmes, notamment celles qui
vivent sous occupation étrangère;

• L'inégalité face aux structures et politiques économiques, à toutes les formes
d'activité de production et à l'accès aux ressources;

• Le partage inégal du pouvoir et des responsabilités de décision à tous les
niveaux;

• L'insuffisance des mécanismes de promotion de la femme à tous les niveaux;

• Le non-respect des droits fondamentaux des femmes et les carences de la
promotion et de la protection de ces droits;

• Les images stéréotypées des femmes et l'inégalité de l'accès et de la
participation à tous les systèmes de communication, en particulier les médias;

• Les disparités entre les hommes et les femmes dans le domaine de la gestion
des ressources naturelles et de la préservation de l'environnement;

• La persistance de la discrimination à l'égard des petites filles et des violations
de leurs droits fondamentaux.


